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           MOYENNE MONTAGNE - DÉPRISE VITICOLE - INSTALLATION  //////////////////////////////////////////////////////

u Le Pays Corbières & Minervois est composé de 67 communes regroupées en deux Établissements  Public de 
Coopération Intercommunale : la Communauté de communes de la Région lézignanaise  Corbières Minervois, 
et la Communauté de communes des Corbières.
u 34 980 habitants (source INSEE 2010) pour une superficie de  1189 km²
u Densité moyenne de pop. : 29 hb / km2
u SAU : 23000 ha (Agreste 2010)
u 1er secteur économique du territoire - majoritairement viticulture (1200 exploitations viticoles sur env. 1500 
exploitations)

• au sud-ouest : Pyrénées audoises (cantons de Mouthoumet & Lagrasse) - zone d’élevages bovins allaitants 
(dominance), installations plus récentes en petits ruminants (caprins, ovins); apiculture
• au nord-est : plaine (couloir Orbieu / Aude) + coteaux  - principalement viticulture (vins de Pays et d’ap-
pellation - Corbières et Fitou), céréales et émergence d’une filière « fruits & légumes » encore marginale.

Pays Corbières & Minervois

/// Enjeux actuels de l’Alimentation

• 1er secteur économique
• Paysage façonné par la viticulture en plaine et 
l’élevage sur le piémont, avec un déploiement de 
nouvelles productions (PPAM, apiculture, jardins et 
vergers) 
• Cave coopérative et Vignerons Indépendants 
dynamiques 
• Diversité produits montagne (Mouthoumet) / plaine 
• Territoire qualitatif avec tendance vers une agricul-
ture à haute valeur environnementale (bio, valorisa-
tion garrigues, MAEt, etc.)

• manque d’offre agricole « nourricière » pour satis-
faire la demande croissante
• déprise de la viticulture (plus de 5000 ha arrachés 
soit près de 20% du vignoble préexistant) et du pas-
toralisme, fermeture des milieux
• faible renouvellement de la population agricole & 
lenteur, complexité du parcours d’installation
• cohabitation entre plusieurs usagers (éleveurs, pro-
meneurs, chasseurs...) pas toujours simple
• beaucoup de terres irrigables mitées par les friches 
et à vocation viticole très dominante - avec peu d’ef-
fet de levier sur la diversification
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/// Portage des actions agricoles et alimentaires

RAISONS INVOQUÉES : 

« Asseoir la viticulture comme force économique et identitaire, soutenir une agriculture de qualité, diversifiée et 
innovante, valoriser des milieux naturels remarquables comme maîtriser la gestion des ressources et des risques 
naturels sont autant de défis que le Pays entend relever. » (Charte du Pays, 2002)
u diversifier les productions locales (dans un contexte de déprise / arrachage viticole) 
u consommation éthique, nourriture locale de qualité (relocalisation)
u meilleure rémunération de l’activité agricole
u diminution Gaz à Effet de Serre (cf. Plan Climat Énergie Territorial)

COMPÉTENCES MOBILISÉES : 

Le Pays a développé progressivement des compétences en :
u Foncier, urbanisme, habitat et logement 
u Circuits courts agroalimentaires et filières agricoles 
u Énergie (point info énergie; PCET et éco habitat)  
u Politiques territoriales d’emploi / formation  
u Services au public et dynamiques enfance jeunesse 
u Dynamiques culturelles et Université de la Vigne et du Vin (9 éditions)
u Animations de sites Natura 2000 et programmes EEDD 

De 2004 à fin 2014, le Pays était animé par une équipe qui a compté jusqu’à 7 salariés, dont :  

u 3 administratifs (coordination, ingénierie financière, représentation, gestion, secrétariat, communication) 
u 4 techniques (conseiller énergie et habitat ; chargé de mission emploi et services ; chargé de mission circuits courts, 
agriculture et Natura 2000, chargée de mission culture et coordination de l’Université de la vigne et du vin.

DISPOSITIFS MOBILISÉS : 

u Contrat de Pays (de 2005 à 2010)
u Pôle d’Excellence Rurale (2006 / 2008) autour de l’amélioration de l’offre agritouristique
u LEADER > GAL Pays Vignerons (réalisé sur un territoire plus large, regroupant 3 Pays : Carcassonnais, Narbonnaise, 
Corbières-Minervois), en réponse à la crise viticole / Entrée « Commercialisation et promotion des produits agricoles 
locaux » (2008-2014)
u OCAGER (2008-2010) puis PCET (2010-2013)
u CGI Territorial / Terra Rural, PACTE Agricole Région Languedoc 
Roussillon (2011-2014)

GOUVERNANCE : 

Depuis sa création en 2004, le Pays Corbières & Minervois 
fonctionne dans le cadre d’une démarche participative 
structurée avec le Conseil de Développement et les associations 
de développement local intervenant sur le territoire. Après 
l’adoption en 2008 d’un 1er thème fédérateur sur « l’habitat et 
l’éco-construction », le CA a proposé un nouveau thème en 
2010 : « le Pays dans notre assiette ».

• Dynamique lancée et soutenue par associations 
autour du développement du « manger local » : bou-
tique de producteurs ; groupements d’achat ; mar-
chés de producteurs ; etc.
• Approvisionnement en produits locaux de la restau-
ration commerciale et Restauration Hors Domicile : 
multiples tests, projets et initiatives locales…

• Précarité : cumul de difficultés de logement, 
d’emploi, de mobilité
• Manque d’offre (gamme diversifiée et volumes) et 
difficultés d’accès à des produits de qualité 

ALIMENTATIONPoints forts Points faibles
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2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Institution

Alimentation/
Agriculture

Santé

Syndicat 
Mixte Ouvert 

et élargi 
(consulaires)

PCM

Café / 
Assiette de 

Pays
Etude action 

sur les CC

«Petit 
déjeuner de 

terroir» (Pays 
Touristique)

Etude CC : 1ère 
enquête RHD 
échelle pays

RHD Lézignan 
appro. local 

LEADER GAL 
Pays 

Vignerons
(2008 - 2013)

Boutique 
paysanne 
« Esprit de 
garrigue »

Expo vente 
Oulibo

Catalogue 
producteurs 
/ produits 

locaux
AMAP

Promaude : 
1er Village de 
l’énergie et 

de l’éco-
construction 
avec appui 

du Pays

Forum 
« le Pays 

dans notre 
assiette »

Le canton 
de Ginestas  

quitte le Pays 
et rejoint 

l’Agglo. De 
Narbonne

Boutique de 
producteurs 
Narbonne

Démarrage 
actions du 

Projet Collec-
tif d’appui à 
l’Installation 
(2012-2014)

RHD Durban 
Tuchan 

appro local : 
démarrage 

animation et 
étude

Pays 
subdivisé / 

Carcassonne 
- Narbonne

Boutique de 
producteurs 

Lézignan

ACTIONS AGRICULTURE/ 
ENVIRONNEMENT ALIMENTATION/SANTÉ ÉDUCATION/CULTURE

/// Impacts ? Perspectives ?   

RÔLE DU PAYS :  

u inventer un avenir ensemble avec élus, habitants, professionnels : démarches de concertation, prospective
u mettre en synergie les acteurs locaux, faire du lien entre secteurs et métiers, pour développer des propositions 
adaptées aux besoins du territoire (exemple de la démarche « J’ose! avec ma coop »  portée par les coopératives de 
Canet d’Aude, Fabrezan et Cascastel-des-Corbières, pour valoriser les démarches d’installation en cave coopérative, 
dans un contexte de sortie fragile d’une période récente de déprise viticole)

/// Historique

Restauration collective  :
Relocaliser l’approvisionnement

Université de la Vigne et du Vin :
Rencontre annuelle autour du Vin 

Le Pays dans notre assiette :
Mobilisation citoyenne autour de 
l’alimentation  locale

Organisation collective producteurs 
et structuration services collectivité

Valorisation des Crus Minervois 
Corbières et Fitou + ouverture sur 
autres crus LR

Appui à l’installation agricole

Sensibiliser les jeunes convives 

Ateliers de dégustation œnologique

Constitution d’un réseau de consom-
mateurs locaux

Découverte de la production locale 
(visites, ateliers)

Valorisation des viticulteurs, de 
la culture vigneronne ; rencontres 
conviviales « Buvons un coup en-
semble » avec les syndicats de crus.

Culture du « consommer local »

/// Résultats, perspectives    

u 80 candidats à l’installation accompagnés (dont une dizaine en confortation) : 31 en viticulture, 18 en élevage, 31 
« autres » (maraîchage, arboriculture, Plantes à Parfum Aromatiques et Médicinales, apiculture)

u une majorité vise la commercialisation en circuits courts (47 /80)

u importante coopération entre acteurs de l’accompagnement à l’installation et acteurs peu sollicités pour cela : 
Conservatoire des Espaces Naturels du Languedoc Roussillon ; caves coopératives; Canal de Luc

Dissolution 
du syndi-
cat mixte 

du Pays au 
31/12/2014

Etude RHD 
Durban 

confiée à un 
BET 

spécialisé

9ème édition 
de l’UVV (15 
nov) « L’ori-
gine fait-elle 
vendre le vin 

? »
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/// Aller + loin 

u http://www.payscorbieresminervois.fr/
u http://www.universitevignevin.fr/

/// Zoom sur une action locale

Projet Collectif d’Installation (PCI) en PCM 
Mené au cours des 3 dernières années (2012-2014), ce projet concerne plusieurs territoires et filières agricoles : 

Nous proposons ici un détail de la dernière action, qui vise à dynamiser la recherche de foncier dans une optique 
d’amélioration de la souveraineté alimentaire locale.
Contexte : Val de Dagne, territoire en déprise (arrachages viticoles, conversion au bio, faible reprise pastoralisme, 
difficultés de transmission des domaines , développement vente directe et diversification) 
Objectif général :  structurer un réseau d’accueil des porteurs de projets agricoles - avec élus, citoyens, usagers 
du foncier
Partenaires : PCM; 3 communes du Val de Dagne; Association Art de Vivre en Alaric (fédère hébergeurs, vignerons, 
producteurs locaux); Adear 11; CA11;  Terre de Liens Languedoc Roussillon comme animateur de l’action
Objectifs opérationnels : favoriser par le dialogue territorial la libération de foncier agricole ; consolider l’activité 
agricole existante ; accompagner le changement face aux mutations des activités agricoles ; améliorer les 
transmissions et l’installation de nouveaux paysans. 

Actions réalisées : 
u sélection de 3 communes intéressées (Montlaur, Pradelles en Val, Rieux en Val) 
u élaboration d’un programme de formation-action à la question de l’installation agricole autour d’un travail 
cartographique , la mise en place d’une commission installation (repérer des parcelles potentiellement libérables, 
en tenant compte des critères favorisant l’installation) pour donner des éléments de débat et d’argumentation 
(auprès des propriétaires de parcelles)
u réunion publique, à l’attention des propriétaires (36 participants : propriétaires, élus, viticulteurs, chasseurs, 
associations, porteurs de projets, habitants)

u redéploiement pastoral sur des friches viticoles et 
milieux de garrigues
u dynamiques collectives et autonomie fourragère
u renouvellement des actifs en caves coopératives
u installation en filières diversifiées sur friches 
irrigables 

u approvisionnement local de la restauration 
collective 
u développement des circuits courts de proximité et 
des dynamiques citoyennes
u vers un réseau territorial d’accueil des porteurs de 
projets


